
INTRODUCTION
Quels sont les avantages relatifs de la construction de logements 
pour aider les ménages à faible revenu dans le besoin – l’approche 
axée sur l’offre, comparativement à une simple allocation pour  
les aider à payer leur loyer – l’approche axée sur la demande?  
Ce document de recherche donne un aperçu du débat, offre  
une mise à jour des conditions de logement au Canada, et discute  
de l’impact des différentes politiques.

Par le passé, les programmes axés sur l’offre au Canada ont fourni 
des logements publics aux ménages à faible revenu. 

 • En raison de la hausse des coûts, les loyers d’équilibre, qui 
permettent d’avoir des fonds suffisants pour l’exploitation  
et l’entretien permanent des logements, n’étaient pas  
abordables pour les locataires à faible revenu.

 • Des subventions d’exploitation permanentes aux exploitants 
de logements étaient nécessaires pour complémenter les 
contributions des locataires au loyer et ainsi assurer la  
viabilité financière. 

Aujourd’hui, au Canada, il existe un équilibre raisonnable entre 
l’offre et la demande de logements.

 • La demande potentielle de logements découlant de la croissance 
démographique et de la formation de ménages est comblée par 
la construction de nouveaux logements.

 • L’offre de logements du marché n’est pas en mesure de répondre 
à certains enjeux, dont les suivants :

 • Construction insuffisante de logements destinés à la location

 • Remplacement des logements vétustes

 • Renouvellement ou densification des quartiers

 • Offre insuffisante de logements destinés aux ménages à revenu 
faible ou modeste

 • Propriétaires-bailleurs peu disposés à louer à des locataires  
à revenu peu élevé ou qui dépendent d’une subvention

 • Logements pour les populations ayant des besoins particuliers

La principale limite des programmes de logement axés sur  
l’offre est la difficulté d’équilibrer les frais d’exploitation  
et les loyers abordables.

 • Dans de nombreux endroits au Canada, des subventions 
importantes (de 100 000 $ et plus) sont nécessaires pour 
stimuler la construction d’un logement abordable.

 • Les logements dont les loyers sont insuffisants pour couvrir 
l’entretien à long terme peuvent devenir des passifs.

 • Une fois construits, les logements subventionnés à loyer 
modique se trouvent dans un endroit fixe, ce qui peut nuire  
à la mobilité des résidents sur le marché du travail ou à leur 
accès aux services nécessaires.

 • Il y a des coûts administratifs pour assurer la conformité 
continue aux objectifs du programme.
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L’offre ou la demande : quelle est  
la différence?
L’aide au logement axée sur la demande désigne les 
mécanismes qui permettent de donner du financement  
à un ménage pour l’aider à payer les frais de logement. 

Ce financement peut prendre la forme :

 • D’une allocation de logement transférable accordée  
à un ménage. 

 • D’un supplément au loyer lié à un projet, habituellement 
accordé par le biais d’un contrat avec le propriétaire-bailleur.

L’aide au logement axée sur l’offre désigne l’aide financière  
et les incitatifs offerts aux investisseurs et aux promoteurs 
de logements résidentiels pour stimuler la construction,  
ce qui mène à une offre accrue de logements.

 • En tant que tel, garder les loyers à un niveau bas n’est pas 
nécessairement une condition de la stimulation de l’offre.

 • Au Canada, on retrouve une approche hybride qui stimule 
la construction et exige qu’il y ait des loyers abordables 
(ce qui est une allocation de loyer implicite).

 • L’aide axée sur l’offre peut être accordée à des organismes 
publics (p. ex. des logements abordables municipaux),  
à des organismes communautaires sans but lucratif  
(p. ex. des coopératives d’habitation) ou à des  
entreprises privées.
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L’une des principales limites des programmes d’aide axés  
sur la demande est liée au montant de la subvention.

 • Le calcul de l’allocation de logement est crucial.  Un montant trop  
faible ne permettra pas de donner accès à des logements sains  
et non bondés, ni de créer une demande suffisante pour stimuler 
la construction de nouveaux logements. 

 • Un montant trop élevé aura un effet inflationniste sur les loyers.

 • Dans un marché locatif où le taux d’inoccupation est bas,  
il pourrait y avoir une augmentation abusive des loyers.

 • L’allocation de logement rend possible la mobilité des ménages 
en fonction de l’évolution de leurs besoins.

 • L’aide au loyer ne garantit pas que ceux qui la reçoivent trouveront 
un logement adéquat, sûr et convenable; elle ne permet pas non 
plus de stimuler directement l’offre de logements.  

Situation actuelle du logement 
1. Le principal problème en matière de logement au Canada  

est celui de l’abordabilité1.

 • Un ménage éprouve des besoins impérieux en matière de 
logement lorsqu’il vit dans un logement de mauvaise qualité 
(inadéquat) ou surpeuplé (dont la taille n’est pas convenable), 
ou lorsqu’il paie plus de 30 % de son revenu pour le logement 
(inabordable). 

 • Depuis plus de deux décennies, l’abordabilité est la principale 
raison pour laquelle les ménages de propriétaires et de locataires 
se retrouvent en situation de besoins impérieux en matière  
de logement, et non la qualité ou la taille de leur habitation. 
(Voir la figure 1.)

 • Pour les ménages dont le seul ou le principal problème en est 
un d’abordabilité, une allocation de logement peut être plus 
efficace que des approches axées sur l’offre.

2. Jusqu’à tout récemment, l’insuffisance de l’offre de logements 
locatifs au Canada n’était pas comblée par la construction  
de nouveaux logements.

 • Depuis 2000, seulement 11 % des logements mis en chantier 
sont destinés à la location, même si près du tiers des ménages 
sont actuellement locataires2.

 • Dans 11 grandes villes canadiennes, entre 15 % et 35 % des 
logements en copropriété sont en location, mais la plupart se 
sont ajoutés au segment haut de gamme du marché locatif.

 • Il semblerait que les plus récentes mises en chantier n’ont  
pas créé suffisamment d’options de location.

3. Les ajouts au parc de logements créent de l’offre, mais bien peu 
de ces logements neufs sont à loyer modique ou abordable.

 • Le prix d’achat des maisons individuelles neuves est généralement 
supérieur au prix médian des habitations existantes3. 

 • Les logements locatifs achevés au cours des 10 dernières années  
ont des loyers de 30 à 40 % plus élevés que le loyer moyen 
dans chaque marché local.

 • Puisque les mises en chantier ajoutent moins de 2 % au parc 
de logements existants, dans de nombreux marchés, les loyers 
faibles à modérés sont en grande partie ceux des logements 
plus anciens.

 • De 2001 à 2015, 275 000 logements locatifs ont été mis  
en chantier, mais la croissance nette de l’offre sur le marché 
locatif primaire n’a été que de 85 000 unités. (Le Canada  
compte environ 1,9 million de logements construits  
expressément pour le marché locatif.) (Voir la figure 2.) 
Une grande partie de la construction de logements locatifs 
visait à remplacer d’anciens logements qui avaient été retirés 
du parc de logements.

4. À l’échelle nationale, il y a un décalage entre le niveau des prix 
et la disponibilité du parc de logements locatifs existants.

 • Le nombre de logements aux loyers les plus bas a diminué, 
tandis que le nombre de logements de la fourchette de prix  
la plus élevée a augmenté. (Voir la figure 3.)

 • Il y a un manque de logements locatifs dans la fourchette 
inférieure des loyers (moins de 500 $ par mois) et un surplus 
dans les fourchettes moyennes. 

5. De nombreux locataires ont des besoins impérieux en matière 
de logement même si leur loyer est inférieur au loyer moyen  
du marché local.

 • En 2011, sur les 989 380 ménages locataires ayant des besoins 
impérieux en matière de logement, environ 575 000 (58 %) 
payaient un loyer inférieur au loyer moyen du marché, mais  
y consacraient néanmoins plus de 30 % de leur revenu. 

 • De plus, 319 000 ménages locataires, soit 32 % des locataires 
ayant des besoins impérieux en matière de logement, payaient 
plus que le loyer moyen du marché dans leur région, et ne 
pouvaient se le permettre4.

1 Néanmoins, certaines communautés des Premières Nations et le centre de certaines grandes villes connaissent une réelle pénurie de logements ou disposent 
d’un parc de logements en mauvais état.

2 La proportion de logements mis en chantier destinés à la location a augmenté pour passer à 19 % en 2015.
3 Données non recueillies pour les logements locatifs neufs.
4 Les 10 % restants étaient en situation de besoins impérieux en matière de logement parce que la qualité ou la taille de leur logement n’était pas convenable.
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 •

Répercussions économiques des approches 
axées sur l’offre et sur la demande

Les programmes de logement sans but lucratif au Canada  
suivent généralement des approches hybrides ou mixtes.

 • La plupart des programmes de logement sans but lucratif ne 
sont pas entièrement axés sur l’offre, puisque les loyers sont 
souvent limités à 25 % ou 30 % du revenu (loyer proportionné  
au revenu – LPR).

 • Un logement sans but lucratif neuf représente souvent un 
logement de meilleure qualité (modeste, mais comprenant  
des services/commodités) que ce que le ménage pourrait  
se permettre de louer sur le marché. 

 • Selon une étude, le loyer nécessaire pour assurer la viabilité  
des nouveaux logements est supérieur de 94 % au loyer  
moyen du marché.
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De 1993 à 2014, les logements locatifs ont représenté moins 
de 20 % du total des mises en chantier. 

Figure 2 :  Mises en chantier, Canada, selon le marché visé

Le nombre de logements dont les loyers sont relativement bas 
a diminué considérablement de 2001 à 2006, puis a diminué 
encore de 2006 à 2011.

De 2006 à 2011De 2011 à 2006

Source : Recensements de 2001 et de 2006, Enquête nationale auprès des ménages 
de 2011
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Figure 3 :  Variation du nombre de logements, selon  
la fourchette de prix du loyer, 2001 à 2006,  
2006 à 2011
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78 %
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De 1991 à 2011, la majorité (78 % et 92 %, respectivement) 
des ménages en situation de besoins impérieux en matière  
de logement avaient un problème d’abordabilité.

Figure 1 :  Proportion des ménages ayant des besoins 
impérieux en matière de logement, selon la 
norme non respectée et le statut d’occupation
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Les programmes axés sur la demande contribuent de manière 
directe ou indirecte au revenu des ménages.

 • Les ménages à faible revenu consacrent généralement une 
proportion élevée de leur revenu au logement. Toute aide au 
logement pourrait être consacrée à l’amélioration du logement  
ou à la consommation dans d’autres domaines.

 • Si on accordait à un ménage un montant en argent comptant 
équivalent au coût d’un logement neuf, celui-ci ne dépenserait 
probablement pas la totalité du montant pour le logement  
et en utiliserait une partie pour optimiser d’autres dépenses.

Sur la scène internationale, la tendance consiste plutôt à séparer 
les mécanismes de l’offre et de la demande.

 • L’aide au logement a évolué en deux catégories distinctes de 
programmes : une qui vise à améliorer l’offre de logements dont 
les loyers sont à des niveaux qui en assurent la viabilité, l’autre 
qui donne aux individus la capacité de payer un loyer modeste.

 • Dissocier l’allocation du logement pour la lier directement au 
ménage rend possible le transfert de l’allocation et la mobilité  
du ménage.

POUR EN SAVOIR PLUS 
Rapport complet – Optimizing Demand and Supply Side Housing 
Assistance Programs: A Background Brief  
(https://eppdscrmssa01.blob.core.windows.net/cmhcprodcontainer/
sf/project/archive/research_2/optimizing_demand_and_supply.pdf)*

Non-Profit Housing, Housing Allowances or Income Assistance:  
A Choice Among Policy Instruments, 1992 
(ftp://ftp.cmhc-schl.gc.ca/chic-ccdh/Research_Reports-Rapports_
de_recherche/Older3/Ca1%20MH%2092N56%20(w).pdf)*

*  Ce lien mène à un rapport qui n’est disponible qu’en anglais. Un formulaire 
de demande de traduction vers le français se trouve dans le document.
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Janet Kreda 
Recherche sur les besoins en matière de logement 
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TEXTE DE REMPLACEMENT ET DONNÉES POUR LES FIGURES

Figure 1 :  Proportion des ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement, selon la norme non respectée  
et le statut d’occupation

1991 1996 2001 2006 2011 1991 1996 2001 2006 2011

Qualité non convenable 27 % 23 % 21 % 18 % 17 % 13 % 12 % 13 % 14 % 14 %
Taille non convenable 11 % 11 % 9 % 10 % 9 % 16 % 19 % 18 % 18 % 16 %
Abordabilité 78 % 83 % 86 % 88 % 89 % 91 % 92 % 91 % 90 % 90 %

Source : SCHL (Logement au Canada en ligne)

Figure 2 :  Mises en chantier, Canada, selon le marché visé

Année Propriété absolue Copropriété Logement locatif

1990 85 025 29 359 32 201
1991 77 083 18 649 30 495
1992 84 091 23 250 27 197
1993 78 220 32 017 18 193
1994 82 466 31 686 11 698
1995 56 684 24 106 7 998
1996 71 553 23 076 6 643
1997 88 009 27 471 7 559
1998 82 892 27 351 6 531
1999 89 189 28 434 9 276
2000 92 283 28 319 10 155
2001 95 125 31 986 14 681
2002 123 106 36 798 18 841
2003 121 890 49 212 19 939
2004 124 678 58 852 20 343
2005 114 008 60 251 17 210
2006 113 743 61 817 18 518
2007 112 730 61 595 18 605
2008 94 871 73 574 18 265
2009 78 617 34 382 16 237
2010 97 085 48 506 19 735
2011 91 250 61 605 20 721
2012 93 521 77 693 21 990
2013 82 778 62 794 24 267
2014 82 985 62 869 25 308
2015 77 756 68 169 35 136
2016 81 282 62 437 36 574

Source : SCHL (Observateur du logement au Canada)
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Figure 3 :  Variation du nombre de logements, selon la fourchette de prix du loyer, 2001 à 2006, 2006 à 2011

Changement dans la plage de 
nombre d’unités de loyer Moins de 400 $ 400 $ à 599 $ 600 $ à 799 $ 800 $ à 999 $ 1000 $ et plus

De 2011 à 2006 -211 080 -272 160 75 905 133 120 229 140
De 2006 à 2011 -115 870 -264 425 -66 045 157 940 506 985

Source : Recensements de 2001 et de 2006, Enquête nationale auprès des ménages de 2011
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